
 

 
 

 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la 
Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François, que le Rapport financier 
2019 sera déposé à la séance du Conseil de la MRC du Haut-Saint-François, le 
mercredi 20 mai 2020 à 19 h. La séance du conseil se tiendra à huis clos par 
visioconférence, conformément aux dispositions de l’arrêté #2020-004 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 15 mars 2020, puis 
remplacé par l’arrêté 2020-029 du 26 avril 2020. 
 

      
Dominic Provost, 
Directeur général et secrétaire-trésorier  
 


